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. JOURN,u OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGÛPLAd SOUS LE MANDAT.DELA FRANCE' -e ..,. 
. . 	 '. : 

viI le décrut ou 26 Septembre t92i porlantmodifieation ..JI: lesbàtimenls· de 1. 'COIllP!l!lnie générale transatlantique 
au. tableau K' il annexé au d<'lrret dlia iuiUet 11197»ortant . i "fI!lur.anl le servlœ de l'Ilif!Ùe des Antillee et 11\ de .Guyane. 
réglement sur le. indemnitésde.JIéplac1!mentét le.pa.~age. :. 
iJu personnel colonial. _;, ......~--_-.•-.:.--'-·-"';'''''c';'o''''-AG-,"-·.-G;''-·N-É-l\A~,.-'-l-''-AN-'-AT-LA-,-,-,Q-"-" 

ARllÊTE 	 .. Dt~I~~".HJ-O-N 1;I~S'-CAT~~Œ" . -,. ,i -_.~1- .tlGl't~ DEi!- ANT1.t.t:F_'J. F.1' DE J...!>. {iUYAli& 

. ARTICLE P••MlBR. -' ~st pl'oniJJ1guédans, les TerrliOi';"s 'JI .' - .' '.' 


du Togo Pla.l'ès SQus le Mau~8t d~·,I.~.Frimee le déC.. rel du.~ •. 1ère.· . .. g.,.ri.CA tel;'" clas~,;ière.catégorle 


.. 

.... éàIll. ........... ,. 
Scptemure 1922 portant moddicntlOn au-tableau N'2 8,IlDexé . <. 'l:èl'<l'oatégtltieB .....'. )èl'!l classé, . ~.eclI.têgoric 

~ 

au décret du 3 Juillet 1897 porlJ'ut rélllenÎent sur I .... \ûd...m, . ~~me.;aJéliori" •.. , . . . .1è,e clm!Sé; 3ème rlatégoriê 
nités de.. déplueement et les passase• du personn,,1 colou;ru,,':1 3è~ <Ïl\tégtlrle.•"...' .... lèia elaslfe, .,,3ème' catégorie. 

ART. 2. - Le présent arrêtâ.ser,! "nreglotré, communiqué t.4èim, caMW:1e.. , • , "o. 2è\i.."~1!<.8e,···' • 
-et publié partout où besoin sera, '!lè11iê éatég6rie , . , ..• _ <.éllÎttÎle; 
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~~ 	 Paris. le 26 Septembre i922 
~ Monsieur le Pl'ésident~t 

-~lon attention vient d'être appeléè ~ 
~S",. 'sur les installations nouvelles ellacluées il bOrd des paquebots ,
,.te de la Compagnie généràle transatlantique ussurant le ser{ice 
':0- de la ,ligne des Antille, et rie la Guyane.' . 
r 

AloI" qu'il JI'"""lait aatérieuremellt SUr r..:.t.. , bâtiments nuéune classe intermédiaire entre lapremlilre 
.. classe et l'entrepont, les mmlifièation8 apportées récemment 

Lomé,)e :-Ii Décembre 1922. .' . , 
.... 

POUl' le (;ommissaire de la République, abseut 

L'Administrateur en Chef des Colonies, 


Chargé de l'expédilioft d ... affairôs oo.luantes. 
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BAUCHÉ 
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'à leur aménagement comportent là création de 2'.et '3' classes! du tq"'" ne.r;lIlérMconven/i(m1lel ait Togû, 
lntert:alaires. ' i 

.cet êtat de cbose m'u paru de,'oir ent;.runer des 1 
-changements corrélatifs dans le classement à bord' des "~_",liii 
.passagers de ·tout ordre releyant du Ministère des Colonies 
tél qu'il a été fixé, en dernier lieu par le tahleau N" 2 annexé 

Vu le d.!Cretdu 2::1 Mars 1\12t déterminantl"• ..(wibutions au décret du 3 JuilleH897. .,. .~ i et les pouvoirs. du Commi ..e.ire de lu République au,Togo_ 
Tel -est l'objet du projet de dé~ret ci.jointque i 

. Vu le déeret du t8;!iovml.bre,t912 ;fixlIllt le taux de
j'ni l'honneur de so~mettre il votre haute sanction'. , 1 

Je vûusprie d'agréer, Monsieur le Président, i 
l'hommage de mon profond respeet. . Il 

'11 

.-	 Le Ministre des Colonies, 
, 

A. SARRAUT 
• 

DÉCRET 

Le Président de la .République ~'rançaise, 

Vu le décret dù 3 Juillet !897portimt réglemellt s~r les 
indemnités <\e déplacement et les pessages du pèrsonnel ..• 

""'Colonial. ... ' 1_ 
Sur te rapport du Ministre des Colonies. 

i 
.<. 

DÉCRÈTE: 

ÀKTICLB Pa""..... - .1." tableau N' 2 annex6.au,décrel du ii 
~ Juillet i897 est modifié' comme suit en ce.qui concenié i 

. ·Ilêm.è '6alégoriil '.' .:., . .' .:E"nttepoi>t aYllè cOuctfètte .
i ..? ,o. 	 • .." " 	 -"-,'1-' A,t.. 2. '- L~ lIlinlstnt de~ COlonie5 est eblirgéde l'exé

. cu.tion . €lu· pl"!\ll61tI;"'décret4ui:sera ptlbu"~ 8U Jour",!! Olliciel 
.• de l~' Répulll'lqué I!;r~nçnise et iiLséi'!!au BnUetin OIliciel 1 .df Ministère ilœ Colonies. ", '. . 

' 'c _ ";>--. '. -" '-'-., _ • 

FaiUJl!.mbQuillét, Je î!N'eptembre .i922, ' /' "P F~, A, MIlLI':'/ANIJ 

Par li, Prési.lentae!a ll.éj.~Jl'lÙ~' .... 
/ 

'},e Ministre deseolo~[,,~, 
i.siRKAfj'f'· 

... ,ARÎlÊTÉ .\'0,/214 p'Y"",;;;Uant dan. tlii Terr;ro;res du logo • 
~ . placé••ous le M.alIdat de la J;,.œ,we-le-décret du 18 Novem·" 

br. 1922. fi.:t;t"'t. l~ taux de NpJérèt légu..! et le maximum 

Le Gouverneur des ,Colonies: 
- '--

CIievaiier de Ia,Légion d'Honneur, 

'Commissaire de 18 Ré~l1b~e, 

l'intérêt lésai elle maximum ô'; taux' de l'iIl~rêt com'lln" 
lionl,el au Togo, 

ARR!:;TE; .' 

AR"cti P.SMlBB. ~ Est promulglié dans les Territoirea 
du Togo placés sous. le' Maudat de la France le décret .du 18 

. Novembre i\l22 fixant le taux de l'intérêtlêgoi et le maximum 
du taux dei'intérêt conventlolÎnelau Togo, 

. Àl\T. 2, - Le présent arrêté sera enrogistré, c<>mmuniqUll 
~t publié parlout 0;' besoin'sera". . . . . . . / 

- Lomé, le 31 Décembre !\122. 

Pour le Commissaire de la République abSent. 


L'Administrateur en Cbef. des .Colonies 


Chargé de l'expédition desaflaires conrantes. 


.BAUCHÉ 


